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ARTICLE 29

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Le Gouvernement remet au Parlement, dans un délai de deux ans à compter de la promulgation de 
la présente loi, un rapport évaluant l’impact de ces dispositions sur la structuration de l’économie 
informelle sur le territoire de la Martinique. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le rapport commandé est appelé à distinguer explicitement l’économie de subsistance de la fraude 
organisée, afin de permettre l’élaboration de politiques publiques qui accompagnent la formalisation 
des activités plutôt que de les réprimer aveuglément. Il fournira une base factuelle pour, si 
nécessaire, ajuster les politiques de contrôle. Cet amendement a été travaillé avec l’Ordre des 
Experts comptables de la Martinique. 


